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Communiqué suite au groupe de travail du 21 mars 
2017 portant sur la mise en œuvre de PPCR 

pour les catégories A de la filière formation 
recherche : IR, IE et AI 

 

 

FO était représentée par Michel Delmas, Jacqueline Fayolle et Christine Heuzé pour FO 
Enseignement Agricole et Jean-Luc Boulengier et Gisèle Vimont pour le SNAMA. 

La réunion a porté sur un projet de décret qui doit mettre PPCR (parcours professionnels, 
carrières et rémunérations) en application pour les corps de catégorie A de la filière 
formation-recherche (IR, IE et AI) à compter du 1er septembre 2017. Ce point doit passer 
pour information au CTM du 23 mars. Il sera présenté pour avis au Conseil supérieur de la 
fonction publique le même jour. 

Les principales modifications apportées au décret 95-370 du 6 avril 1995 (Décret statut 
formation recherche) sont : 

Les IR :  

Dans le recrutement, pour le passage au choix, l’établissement de la liste d’aptitude est 
calculé sur 5 entrées dans le corps et non plus 6. De même la clause de sauvegarde 
(utilisée quand le nombre d’entrées dans le corps est faible) passe de 1/6 à 1/5 appliquée à 
5% de l’effectif.  

Ces dispositions sont plus favorables pour la promotion des agents. 

L’ouverture des concours externes est élargie aux agents dont l’expérience professionnelle 
et la qualification sont reconnues  équivalentes à un doctorat par une commission. 

Une bonification de deux ans au moins peut être attribuée aux agents qui ont obtenu leur 
doctorat dans le cadre d’un contrat de travail. 

Le mode d’accès à la hors classe est modifié : dorénavant, pour les agents ayant atteint le 
5e échelon de la 1ere classe, il sera accessible pour 70% par examen professionnel et donc, 
pour 30% sur liste d’aptitude. 

De plus, un échelon spécial de la hors classe est ajouté avec 3 viviers : 

- les agents ayant été détachés dans un statut d’emploi ; 

- les agents ayant occupé des emplois fonctionnels (dont la liste sera arrêtée par le 
ministère) ; 

- pour 20%, des agents justifiant de 3 années dans le 4e échelon de la hors classe. 

Des dispositions transitoires prévoient la gestion par la CAP du passage en hors classe et 
en échelon spécial de la hors classe pour 2017. 

Les IE :  

Le corps passe de 3 à 2 grades par la fusion de la 1ere classe et de la hors classe (9 
échelons). Un échelon est ajouté à la 2e classe devenue classe normale. 

Pour le passage au choix, l’établissement de la liste d’aptitude reste calculé sur 5 entrées 
dans le corps au minimum et 3 au maximum. La clause de sauvegarde (utilisée quand le 
nombre d’entrées dans le corps est faible) passe de 1/5 à 1/3 appliquée à 5% de l’effectif.  

Comme pour les IR, Ces dispositions sont plus favorables pour la promotion des agents. 

Une bonification de deux ans au moins peut être attribuée aux agents qui ont obtenu leur 
doctorat dans le cadre d’un contrat de travail. 



Groupe de travail du 21 mars 2017 – mise en œuvre du PPCR pour les catégories A de la filière FR 

Des dispositions transitoires prévoient le reclassement des agents dans la nouvelle hors 
classe. Elles précisent en outre que les listes complémentaires des concours restent 
valables et que la CAP continue de siéger jusqu’aux prochaines élections. 

Le corps des AI reste un corps à un grade unique avec 16 échelons 

Le dispositif de requalification accepté par la DGAFP pour l’Education nationale (permettant 
la promotion de B en A de 80% des 5% de l’effectif) a été refusé au ministère de l’agriculture 
et à celui de la culture, pour le moment. 

FO rappelle qu'elle n'est pas signataire du protocole PPCR et dénonce une 
revalorisation en trompe l’œil. En effet, comme pour les autres corps, PPCR, contre 
quelques revalorisations d’indice étalées jusqu’en 2020, est fait pour allonger la 
carrière des agents avec la suppression des réductions d’ancienneté! 

Pour les IE, la classe normale est allongée par l’ajout d’un 14e échelon. Pour les AI, il 
faut 2 ans de plus pour dérouler tous les échelons par l’allongement de certains 
d’entre eux en début ou en fin de carrière. 

De plus, durant l’application du protocole PPCR (2016-2020), les retenues pour 
pension civile (ou cotisations retraites) vont également continuer de progresser, 
affaiblissant ainsi, un peu plus, les maigres propositions gouvernementales. 

 

Au Conseil supérieur de la fonction publique du 23 mars 2017, FO a voté contre. 

(Voir les grilles en annexe et le décret 82-1105 du 03/12/1982 pour les correspondances IB / 
IM) 

 

 

 

 

FO VOUS INFORME ! 
Découvrez l’information de FO Enseignement Agricole 

http://www.foenseignementagricole.fr/agri/ 

Suivez l’actualité de FO Enseignement Agricole  

https://twitter.com/FOENSAGRI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.foenseignementagricole.fr/agri/
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IR 

Grades et 
échelons 

IB jusqu’au 
31/12/16 

Durée 
moyenne 

IB à partir 
du 1/01/17 

IB à partir 
du 1/09/17 

IB à partir 
du 1/01/18 

IB à partir 
du 1/01/19 

Durée 

IR Hors 
classe 

       

5eme 
échelon 

- - - HEB HEB HEB  

4eme 
échelon 

HEA - HEA HEA HEA HEA  

3eme 
échelon 

1015 3 ans 1021 1021 1027 1027 3 ans  

2eme 
échelon 

 3 ans 913 913 919 930 3 ans 

1er échelon  2 ans 814 814 820 830 2 ans 

IR 1ere 
classe 

       

5eme 
échelon 

 Echelon 
terminal 

1021 1021 1027 1027 Echelon 
terminal 

4eme 
échelon 

 3 ans 979 979 989 995 3 ans 

3eme 
échelon 

 3 ans 913 913 919 930 3 ans 

2eme 
échelon 

 3 ans 814 814 820 830 3 ans 

1er échelon  3 ans 713 713 720 736 3 ans 

IR 2eme 
classe 

       

11eme 
échelon 

 Echelon 
terminal 

886 886 893 903 Echelon 
terminal 

10eme 
échelon 

 3 ans 850 850 857 869 3 ans 

9eme 
échelon 

 3 ans 814 814 820 830 3 ans 

8eme 
échelon 

 2 ans 762 762 769 780 2 ans 

7eme 
échelon 

 2 ans 713 713 720 736 2 ans 

6eme 
échelon 

 2 ans 671 671 678 689 2 ans 

5eme 
échelon 

 2 ans 623 623 630 646 2 ans 

4eme 
échelon 

 2 ans 595 595 601 611 2 ans 

3eme 
échelon 

 1 an 6 mois  558 558 565 576 1 an 6 
mois  

2eme 
échelon 

 1 an 6 mois  520 520 527 541 1 an 6 
mois  

1er échelon  1 an  487 487 494 505 1 an  
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IE 

 

Grades et 
échelons 

IB 
jusqu’au 
31/12/16 

Durée 
moyenne 

IB à 
partir 

du 
1/01/17 

Grades et 
échelons 

IB à 
partir 

du 
1/09/17 

IB à 
partir 

du 
1/01/18 

IB à 
partir 

du  
1/01/19 

IB à partir 
du  

1/01/20 

Durée 

IE Hors classe    IE Hors classe      

    10eme échelon - - - 1015 Echelon 
terminal 

4eme échelon 966  979 9eme échelon 979 985 995 995 3 ans 

3eme échelon 935 2 ans 945 8eme échelon 945 952 964 964 3 ans 

2eme échelon 895 2 ans 904 7eme échelon 904 910 922 922 2 ans 6 mois 

1er échelon 852 2 ans 863 6eme échelon 863 869 880 880 2 ans 6 mois 

IE 1ere classe          

5eme échelon 821   5eme échelon 830 837 849 849 2 ans 6 mois 

4eme échelon 780 4 ans  4eme échelon 793 800 807 807 2 ans 6 mois 

3eme échelon 741 4 ans  3eme échelon 750 757 767 767 2 ans 6 mois 

2eme échelon 701 3 ans  2eme échelon 712 718 732 732 2 ans 

1er échelon 665 2 ans  1er échelon 674 680 693 693 2 ans 

IE2eme classe    IE classe 
normale 

     

    14eme échelon 810 816 821 821 Echelon 
terminal 

13eme 
échelon 

750  758 13eme échelon 758 765 774 774 3 ans 

12eme 
échelon 

721 2 ans 729 12eme échelon 729 736 751 751 2 ans 

11eme 
échelon 

691 2 ans 702 11eme échelon 702 709 724 724 2 ans 

10eme 
échelon 

674 2 ans 686 10eme échelon 686 693 695 695 2 ans 

9eme échelon 641 2 ans 648 9eme échelon 648 655 665 665 2 ans 

8eme échelon 607 2 ans 620 8eme échelon 620 626 637 637 2 ans 

7eme échelon 582 1 an 6 
mois 

592 7eme échelon 592 599 607 607 1 an 6 mois 

6eme échelon 549 1 an 6 
mois 

562 6eme échelon 562 569 574 574 1 an 6 mois  

5eme échelon 523 1 an 6 
mois 

532 5eme échelon 532 541 546 546 1 an 6 mois 

4eme échelon 494 1 an 6 
mois 

501 4eme échelon 501 508 514 514 1 an 6 mois 

3eme échelon 463 1 an 6 
mois 

476 3eme échelon 476 484 490 490 1 an 6 mois 

2eme échelon 438 1 an 6 
mois 

461 2eme échelon 461 468 471 471 1 an 6 mois 

1er échelon 416 1 an 434 1er échelon 434 441 444 444 1 an 
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AI  
Grades et 
échelons 

IB 
jusqu’au 
31/12/16 

Durée 
moyenne 

IB à 
partir 

du 
1/01/17 

IB à 
partir du 
1/09/17 

IB à 
partir du 
1/01/18 

IB à 
partir 

du 
1/01/19 

Durée 

16eme 
échelon 

730 Echelon 
terminal 

741 754 761 761 Echelon 
terminal 

15eme 
échelon 

690 3 ans 700 741 747 747 3 ans 

14eme 
échelon 

660 3 ans 671 700 706 716 3 ans 

13eme 
échelon 

643 2 ans 655 671 678 695 3 ans 

12eme 
échelon 

622 2 ans 633 655 660 672 2 ans 

11eme 
échelon 

600 2 ans 611 633 640 650 2 ans 

10eme 
échelon 

580 2 ans 591 611 618 627 2 ans 

9eme 
échelon 

559 2 ans 570 591 597 606 2 ans 

8eme 
échelon 

536 2 ans 547 570 578 582 2 ans 

7eme 
échelon 

511 2 ans 523 547 554 561 2 ans 

6eme 
échelon 

490 2 ans 500 523 529 539 2 ans 

5eme 
échelon 

461 2 ans 473 500 506 513 2 ans 

4eme 
échelon 

440 2 ans 450 473 482 491 2 ans 

3eme 
échelon 

418 1 an 6 
mois 

429 450 457 465 2 ans 

2eme 
échelon 

385 1 an 6 
mois 

397 429 436 444 1 an 6 
mois 

1er échelon 366 1 an  377 397 406 412 1 an 6 
mois 
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